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Répartition vente bien immobilier

Par armenaud claire, le 20/06/2017 à 20:08

bonsoir
veuve depuis 2004 avec deux enfants adultes, je vends notre maison au prix de 230.000
euros
l'acte de succession prévoir les clauses suivantes :
10/16e en pleine propriété et 6/16e en usufruit pour moi
3/16e en nue propriété pour chacune de mes filles
quel est le montant que chacune d'entre nous va percevoir
avec mes remerciements
cordialement

Par Visiteur, le 20/06/2017 à 20:34

Bonjour,
Évoquez vous l'intégralité de la maison ou les 50% qui seraient issus de la succession de Mr?

Par armenaud claire, le 20/06/2017 à 22:50

bonsoir
pour l'intégratilé de la vente de la maison à 230 000 euros
merdi
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